
Contrôler la sexualité des
femmes, la rendre plus at-
trayante, sauvegarder son héri-
tage culturel ou encore prouver
qu’elle adhère à la communau-
té… Les raisons ne manquent,
dans bon nombre de pays afri-
cains, pour procéder à l’ablation
du clitoris ou rétrécir l’orifice va-
ginal d’une femme. Qui bien sou-

vent est excisée enfant, voire
quand elle n’est qu’un nourris-
son.
Malgré les conventions interna-
tionales des droits humains qui
interdisent ces pratiques, ces der-
nières restent ancrées dans les
mœurs. Au point de pousser
mères et filles à s’exiler chez
nous. Nouvelle terre d’accueil, la
Belgique fait face à la probléma-
tique. En accordant un statut de

protection, comme nous l’ex-
plique Valentine Audate, coordi-
natrice au CGRA pour les de-
mandes d’asile liées au genre. « Il
est vrai que, depuis 2006, les de-
mandes d’asile pour cause de mu-
tilations génitales féminines (MGF)
sont constamment en hausse. Si
l’on ne s’en tient qu’aux motifs liés
au genre pour lesquels le CGRA est
sollicité, les MGF occupent une
part importante puisqu’elles se re-
trouvent troisièmes après l’orienta-
tion sexuelle et le mariage forcé. »

VICTIMES ISSUES DE GUINÉE
En 2014, le CGRA a traité 701 dos-
siers du type contre 554 reçus en
2013. Et généralement les de-
mandes sont formulées par le pa-
rent au nom de l’enfant menacé
d’excision. « Parmi les dossiers
traités en 2014, il y a eu 518 déci-
sions au fond prises par le CGRA.
355 cas ont bénéficié de la recon-
naissance du statut de réfugié, soit
68,5 % » explique la coordinatrice
précisant que « 240 fillettes se
sont vu accorder le statut de réfu-
gié. »
Les principaux pays d’origine de
ces femmes sont la Guinée (292),
Djibouti (21) ou encore la Soma-
lie (20). Mais le CGRA compte aus-
si des victimes issues du Nigeria,
du Soudan, du Burkina Faso, du
Cameroun, de la Côte d’Ivoire,
du Mali et de la Mauritanie.
Reste que si la demande d’asile
est acceptée, le CGRA veille à ce
que l’excision ne soit pas prati-
quée par la suite au sein des dia-
sporas présentes sur notre terri-
toire. « Les parents signent notam-
ment un engagement sur l’hon-

neur stipulant que la décision de
reconnaissance du statut de réfu-
gié est accordée en raison du
risque existant dans le chef de l’en-
fant de subir une MGF. Et ils sont
tenus de fournir une attestation
médicale de leur enfant chaque an-

née », indique Valentine Audate,
évoquant la procédure de suivi
du CGRA. Qui rappelle qu’en cas
de non-respect des différentes
mesures, les parents s’exposent à
des poursuites pénales. l

YOLANDE NIMY

PARMI LES RÉFUGIÉS

Des petites filles mutilées
Les demandes d’asile en Belgique explosent en 2014 pour les protéger de l’excision

Près de treize mille femmes
et fillettes, victimes de

mutilations génitales (MGF),
vivent en Belgique. Et
nombreuses sont celles qui ont fui
leur pays d’origine pour échapper
à l’excision. Les demandes d’asile
dans lesquels ce motif est invoqué
ont considérablement augmenté
en 2014 : 701 dossiers contre 554
reçus en 2013, nous révèle en
exclusivité le Commissariat
général aux réfugiés et aux
apatrides (CGRA).

Mimouna a trouvé une oreille attentive auprès du GAMS. En médaillon,
Fabienne Richard. l EDU BOTELLA
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On associe souvent les mutilations
génitales féminines à des pratiques
traditionnelles. Mais Mimouna a dû
faire face à un drame pour en
prendre conscience. La jeune femme
de 24 ans est pourtant elle-même
excisée.
« Je n’ai gardé aucun souvenir de
cette mutilation. J’ai grandi, si vous
voulez, en voyant ma cicatrice tous
les matins. Ma maman ne m’en par-
lait pas », raconte la Bruxelloise, ori-
ginaire de la Guinée Conakry, vic-
time, enfant, d’une excision de type
2. Soit l’ablation partielle ou totale
du clitoris et des petites lèvres, avec
ou sans excision des grandes lèvres.
« Oui, je pouvais ressentir des dou-
leurs lorsque j’étais réglée ou quand
j’avais des rapports sexuels avec
mon mari par exemple. Mais je pen-
sais que toutes les femmes étaient
comme moi. D’ailleurs, mes quatre
sœurs sont également excisées. »
Reste que Mimouna vivra un véri-
table électrochoc en étant témoin de
la mort de la fille de sa voisine. « Sa
maman partait à un mariage ce
jour-là. La grand-mère a voulu orga-
niser l’excision de la petite qui avait,
selon elle, déjà deux ans et demi.
Beaucoup de personnes considèrent
cela comme une surprise, un ca-
deau, de faire l’opération. Même si
cela doit se faire derrière le dos des
parents de l’enfant », déplore Mi-
mouna, encore marquée par l’his-
toire. « La fille n’a pas survécu et ma
voisine a appris la mort de son en-
fant à son retour. C’était horrible ! »,

dit-elle avec des trémolos dans la
voix, expliquant s’être juré que per-
sonne ne toucherait à ses enfants
une fois qu’elle deviendrait maman
à son tour.
Mimouna s’est sentie pourtant bien
impuissante après l’arrivée de sa fille
Mariama. Son mari étant porté dis-
paru, elle doit faire face aux pres-
sions de sa belle-famille avec qui les
relations sont tendues. « Un soir
avant de me coucher, j’ai entendu
ma belle-sœur parler de ma Maria-
ma. Elle voulait l’exciser sans m’en
avertir. »
La jeune mère comprend rapide-
ment le risque que son enfant court.
Et choisit de quitter son pays grâce à
l’aide de son frère. Arrivée en Bel-
gique il y a trois ans, elle a pu obte-
nir sa demande d’asile en décembre
denier. « J’ai eu peur que l’on fasse
vivre l’enfer à ma fille. Elle est main-
tenant protégée en Belgique. »
Sa famille a par ailleurs trouvé une
oreille attentive au sein du Groupe
pour l’abolition des mutilations
(GAMS). Qui depuis 1996 lutte
contre ces pratiques traditionnelles
« en sensibilisant les communautés
concernées », explique Fabienne Ri-
chard, sage-femme référente MGF et
directrice du GAMS. Le groupe « pro-
pose un suivi individualisé avec des
professionnelles tels que des psycho-
logues ou animateurs issus des pays
où il y a des MGF. Cette prise en
charge est nécessaire, d’autant que
les MGF sont source de graves consé-
quences sur la santé. » l

TÉMOIGNAGE

On a voulu exciser sa fille sans l’avertir


